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	Résumé
On trouvera dans le présent document le projet de cadre politique sur le multilinguisme à l'UIT, élaboré conformément à la Recommandation 1 formulée par le Corps commun d'inspection (CCI) des Nations Unies dans le rapport de 2020 sur le multilinguisme au sein du système des Nations Unies (JIU/REP/2020/6), ainsi que les modifications proposées lors de l'examen par le Groupe GTC-LANG du rapport du Secrétaire général sur la Résolution 154 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires.
Suite à donner
[bookmark: lt_pId015]Le Conseil est invité à approuver le projet de cadre politique sur le multilinguisme à l'UIT.
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I	Introduction
Compte tenu de l'importance capitale du multilinguisme dans les travaux menés dans le système des Nations Unies, le Corps commun d'inspection des Nations Unies, dans son rapport de 2020 sur le multilinguisme au sein du système des Nations Unies (JIU/REP/2020/6), a recommandé aux chefs de secrétariat des organismes du système des Nations Unies d'élaborer un cadre politique stratégique pour le multilinguisme, accompagné de lignes directrices administratives et opérationnelles pour sa mise en œuvre, et de le soumettre pour adoption d'ici à la fin de 2022.
Le Groupe de travail du Conseil sur l'utilisation des langues (GTC-LANG) a approuvé cette recommandation et, dans le rapport qu'il a soumis au Conseil à sa session de 2021 (Document C21/12), a demandé "au Secrétariat d'effectuer un suivi concernant les recommandations du CCI visant à contribuer à la mise en œuvre du multilinguisme dans les communications et les échanges de connaissances, l'accent devant être mis sur les contenus multilingues des sites web officiels et des comptes sur les médias sociaux à l'échelle mondiale".
En 2021, le Conseil a approuvé par correspondance le rapport du Groupe GTC-LANG, qui faisait partie de la série des rapports soumis par les groupes de travail du Conseil (GTC).
II	Définition
Aux fins du présent cadre politique, le multilinguisme s'entend comme l'aptitude des personnes et la capacité des organisations à communiquer à l'oral et à l'écrit dans plusieurs langues[footnoteRef:1]. [1: 	Le multilinguisme dans le système des Nations Unies, JIU/REP/2020/6.] 

III	Principes
a)	L'UIT observe, respecte et défend l'utilisation des six langues de l'ONU dans ses travaux, afin de promouvoir la diversité linguistique.
b)	Le multilinguisme est un moyen d'améliorer l'efficacité, les résultats et la transparence de l'Union.
c)	Les compétences linguistiques contribuent à la mobilité, à l'employabilité et au développement personnel des fonctionnaires de l'UIT.
d)	L'UIT accorde la plus grande importance à l'égalité de traitement des six langues officielles de l'Union, dans les limites des ressources financières disponibles de l'Union.
e)	L'UIT doit prendre des mesures aux fins de la mise en œuvre de toutes les résolutions, décisions et recommandations de ses organes directeurs qui établissent les services linguistiques.
f)	L'UIT est chargée d'intégrer le multilinguisme pour les six langues officielles de l'ONU dans ses activités quotidiennes sur une base équitable, autant que possible et dans les limites des ressources disponibles.
IV	Buts et objectifs
Buts
1)	Un cadre politique sur le multilinguisme à l'UIT a pour but principal de garantir la mise en œuvre efficace du multilinguisme dans toutes les activités de l'Union dans la mesure du possible, en sensibilisant aux principes et à l'importance du multilinguisme dans l'ensemble de l'Union.
2)	L'intégration du multilinguisme dans les activités du secrétariat se traduira par des choix linguistiques éclairés et délibérés sur la base d'une analyse des mandats applicables, des besoins des clients et des ressources disponibles.
3)	Ce cadre devrait définir les mesures nécessaires qui devront être adoptées et mises en œuvre par l'Union, y compris les lignes directrices pertinentes pour favoriser la mise en œuvre du multilinguisme dans l'ensemble de l'Union, dans le cadre de l'approche "Une UIT unie dans l'action", notamment le site web de cette initiative, dans les limites des ressources existantes et sur une base équitable (y compris dans des formats accessibles aux personnes handicapées et aux personnes ayant des besoins particuliers).
4)	Grâce à ces lignes directrices et à ces mesures, le cadre sur le multilinguisme devrait contribuer à la croissance et à la durabilité des activités de l'Union.
Objectifs
1)	Tenir compte des besoins linguistiques des entités internationales composant l'UIT, dans les limites des ressources financières disponibles, afin d'assurer une diffusion appropriée de leurs travaux, politiques et réglementations aux niveaux régional et mondial.
2)	Définir les responsabilités des différentes parties prenantes, notamment celles du coordonnateur de l'UIT pour le multilinguisme, du réseau de coordonnateurs des Secteurs, du Comité de rédaction du site web, de la direction de l'UIT, des cadres supérieurs et de l'ensemble du personnel de l'UIT.
3)	Sensibiliser le secrétariat et les États Membres aux questions relatives au multilinguisme et assurer un dialogue permanent entre ces parties prenantes.
4)	Garantir que les contenus mondiaux pertinents créés par l'UIT, y compris les sites web, les vidéos et les publications, sont conformes aux exigences en matière de multilinguisme en vigueur.
5)	Œuvrer en faveur d'une utilisation accrue des langues sur le site web de l'UIT afin de toucher davantage de publics locaux, sachant que cela peut revêtir une importance cruciale dans les situations d'urgence.
6)	Renforcer la collaboration sur les questions relatives au multilinguisme entre les organisations appliquant le régime commun des Nations Unies, afin d'acquérir des connaissances sur les bonnes pratiques et les enseignements tirés en ce qui concerne la mise en œuvre du multilinguisme.
[bookmark: _Hlk98510817]7)	Intensifier la collaboration intersectorielle sur les questions liées à l'accessibilité et à l'accessibilité numérique concernant le multilinguisme, en tirant parti des connaissances et des compétences internes.
8)	Veiller à ce que le multilinguisme soit pris en compte dans les politiques de l'UIT.
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